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ARTICLE 30

Il n'est pas dérogé aux règles prévues par les législations visées à l'article II en
ce qui concerne la participation des étrangers à la constitution ou renouvellement des
organes nécessaires au fonctionnement des régimes de sécurité sociale de chaque
Etat.

ARTICLE 31

Les autorités compétentes françaises et les autorités compétentes des provinces
du Canada pourront conclure des ententes portant sur toute législation de sécurité
sociale relevant de la compétence provinciale, pour autant que ces ententes ne soient
pas contraires aux dispositions du présent Accord.

ARTICLE 32

Lorsqu'une entente a été conclue entre les autorités compétentes françaises et
une province ayant institué un régime général de pensions relativement à ce régime
provincial de pensions, le Canada pourra, s'il le juge nécessaire, aux fins d'applica-
tion du présent Accord, conclure avec cette province une entente quant aux modali-
tés de coordination du régime de pensions du Canada et de ce régime et entre autres
pour accepter comme période de cotisation à la législation du Canada les périodes de
cotisation au régime provincial.

QUATRIÈME PARTIE

TITRE IV - Dispositions Transitoires et Finales

ARTICLE 33

1. Le présent Accord n'ouvre aucun droit au paiement de prestations pour une
période antérieure à la date de son entrée en vigueur.

2. Toute période d'assurance ou période assimilée, ainsi que toute période de
résidence, accomplie en vertu de la législation d'un des Etats contractants avant la
date d'entrée en vigueur du présent Accord est prise en considération pour la déter-
mination du droit aux prestations s'ouvrant conformément aux dispositions du pré-
sent Accord.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, une prestation est due en vertu
du présent Accord même si elle se rapporte à un événement antérieur à la date de
son entrée en vigueur. A cet effet, toute prestation qui n'a pas été liquidée ou qui a
été suspendue à cause de la nationalité de l'intéressé ou en raison de sa résidence sur
le territoire d'un État autre que celui où se trouve l'institution débitrice sera, à la
demande de l'intéressé, liquidée ou rétablie à partir de l'entrée en vigueur du présent
Accord sous réserve que les droits antérieurement liquidés n'aient pas donné lieu à
un règlement en capital.

4. Les droits des intéressés ayant obtenu antérieurement à l'entrée en vigueur
du présent Accord la liquidation d'une pension ou rente pourront être révisés à leur


